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n° 271 930 du 26 avril 2022

dans l’affaire X/ X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. SANGWA POMBO

Avenue d'Auderghem 68/31

1040 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 août 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 juillet 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 février 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me M.

SANGWA POMBO, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo),

d’origine ethnique bahema, musulman et sans affiliation politique. A l’appui de votre demande de

protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Vous êtes né à Kisangani mais viviez à Béni avec votre mère et vos enfants jusqu’en 2017. Ensuite,

vous vous êtes installé à Bunia. Vous travailliez en tant que chef de charroi au sein de la société DCMS



X - Page 2

puis étiez chargé de la surveillance de la construction d’un hôtel à Bunia à partir de l’an 2018. En février

2019, vous avez licencié un employé d’origine lendu. Après, vous avez reçu des appels anonymes au

cours desquels on vous mettait en garde. Au cours du mois de mars 2019, vous avez entendu des

bruits à l’extérieur et vu que la porte de votre parcelle avait été forcée et que votre sentinelle avait les

mains attachées. Vous avez fui votre domicile pour vous rendre au poste de police. Le lendemain,

accompagné de policiers, vous êtes retourné à votre domicile où vous avez constaté le décès de votre

sentinelle. Alors, vous avez décidé de quitter le Congo pour vous rendre en Ouganda afin de continuer

la poursuite des démarches pour votre voyage vers l’Europe. Le 07 avril 2019, vous êtes arrivé, muni de

votre passeport et d’un visa valable entre le 30 avril et le 14 juin 2019, aux Pays-Bas où vivent votre

père et plusieurs de vos frères et où vous pensiez vous installer. Mais, le 16 mai 2019, vous êtes venu

en Belgique pour rejoindre votre épouse laquelle dispose d’une carte de résidente. Vous envisagiez de

demander une prolongation de votre visa au vu de vos problèmes cardiaques mais vous ne l’avez pas

fait. En raison de l’aggravation de la situation et de la guerre ethnique vous avez décidé d’introduire en

date du 03 janvier 2020 une demande de protection internationale auprès des autorités belges. En effet,

après votre arrivée, vous avez appris que votre domicile à Béni a été visité à deux reprises et qu’au

cours de la seconde, fin de l’année 2019, il a été incendié et pillé en raison de vos liens avec du

personnel de la MONUC.

A l’appui de votre dossier, vous déposez une copie de votre passeport ainsi que celui de votre épouse,

une carte consulaire et un acte de mariage.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’analyse approfondie de vos déclarations que vous n’avez pas fourni d’indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs prouvant un risque

réel que vous subissez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire

à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

A la base de votre dossier, vous avancez craindre d’être tué en raison de la guerre entre les lendus et

les hemas. Vous éprouvez aussi une crainte envers l’employé que vous avez licencié tout comme

envers la famille de votre sentinelle qui vous tient pour responsable de sa mort. Vous ajoutez aussi avoir

connu un problème à Béni à savoir le pillage et incendie de votre domicile en raison de vos liens avec le

personnel de la MONUC (pp.09,10,15 entretien personnel). Ce sont les seules craintes énoncées. Or, le

Commissariat général estime au vu des éléments développés ci-après que vos craintes ne sont pas

fondées.

En préambule, le Commissariat général constate que vous ne déposez aucun élément de preuve des

faits problématiques avancés à l’appui de votre dossier, que ce soit le licenciement de l’employé lendu,

les menaces proférées à votre encontre ou encore les problèmes à votre domicile (p. 09 entretien

personnel). Dès lors, le Commissariat général s’est basé sur vos déclarations et l’examen de vos

comportements pour juger de l’établissement de ces faits et des craintes avancées en cas de retour

dans votre pays d’origine.

Tout d’abord, vous dites avoir connu des problèmes avant votre départ du pays, à savoir le licenciement

d’un employé, des menaces, l’intrusion dans votre parcelle et le décès de votre sentinelle. Selon vos

mots, ces événements vous ont conforté à quitter votre pays mais vous reconnaissez toutefois être venu

en 2019 en Europe pour des vacances et mentionnez explicitement ne pas avoir fui votre pays (rubrique

3.5 questionnaire du 03 août 2020 ; pp.03,12 entretien personnel).
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Dès lors, force est d’observer que les faits rencontrés avant votre départ du Congo ne vous ont pas

incité à le fuir et à vous réclamer directement d’une protection internationale dès votre arrivée sur le sol

européen. Cela tend déjà à discréditer vos craintes en lien avec ces événements.

Puis, après votre arrivée en Belgique, vous avez été informé de l’incendie de votre domicile, ce qui vous

a poussé à réclamer une protection. Cependant le Commissariat général constate qu’un délai de près

de deux mois s’est écoulé entre le moment où vous avez été mis au courant de cet incident et vos

démarches pour vous enquérir d’une protection (p.12 entretien personnel). Confronté à ce point, vous

expliquez que vous attendiez les explications de votre avocat et vouliez savoir comment obtenir un

document pour vous permettre de séjourner (p. 13 entretien personnel). Votre absence de réactivité

porte aussi atteinte à la crédibilité à accorder à l’ensemble de vos craintes.

Ensuite, il ressort de l’analyse de vos propos concernant les faits avancés à l’appui de votre dossier que

ceux-ci sont imprécis, hypothétiques et lacunaires. Cela continue à renforcer l’absence de crédibilité des

faits et craintes allégués dans votre dossier.

Premièrement, en ce qui concerne le licenciement de l’employé lendu, le Commissariat général constate

que rien n’établit objectivement que vous avez été amené à exercer une fonction de surveillant de

chantier à Bunia. En effet, des documents déposés à l’appui de votre demande de visa (cf. farde

informations sur le pays, pièce 1), il ressort que vous étiez employé comme chef de charroi. Aucune

indication concernant une fonction de surveillant n’est mentionnée. De plus, un des documents établit

que vous travailliez à Doko et rien ne laisse entrevoir une fonction à Bunia. Ces éléments jettent déjà le

discrédit sur l’exercice de la fonction de surveillant de chantier au cours de laquelle vous avez été

amené à licencier un employé lendu. Au sujet de ce dernier, relevons que vous n’êtes pas en mesure de

donner un élément important le concernant, à savoir son identité complète et que vous ne savez pas

préciser avec exactitude la date de ce licenciement, puisque vous croyez que c’est en février 2019 (pp.

10, 12 entretien personnel). Nous constatons aussi que si vous parlez d’un licenciement en raison d’une

bagarre, vous ne donnez pas le nom complet de la personne avec laquelle cette bagarre a éclaté (p. 14

entretien personnel). Au vu des éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général ne peut considérer

que vous avez licencié un employé lendu dans le contexte que vous dites et que vous avez ensuite

connu des problèmes ou nourrissiez des craintes en cas de retour dans votre pays pour ce fait. Notons

en outre qu’il s’agit du seul problème invoqué en raison de votre origine ethnique (pp. 04,13 entretien

personnel). Par conséquent, le Commissariat général considère que votre origine ethnique n’est pas

une source de crainte en cas de retour dans votre pays d’origine.

Deuxièmement, au sujet des menaces téléphoniques, vous les reliez au licenciement de l’employé

lendu (p. 15 entretien personnel). Or, comme démontré ci-avant, le Commissariat général estime que ce

licenciement n’est pas crédible et dès lors, il ne peut croire aux menaces conséquentes à ce

licenciement. Il en est d’autant plus convaincu que si dans un premier temps vous affirmez que votre

interlocuteur vous aurait dit selon vos mots que "vous alliez voir", par contre dans un second temps,

vous affirmez qu’on ne vous disait rien (pp. 11, 14 entretien personnel). Dès lors que votre interlocuteur

ne parlait pas il est difficile de considérer que ces appels constituaient des menaces. Notons aussi qu’en

ce qui concerne le nombre d’appels téléphoniques, vous avancez le nombre peu précis de deux ou trois

(p. 11 entretien personnel). Au vu de l'ensemble de ces éléments, le Commissariat général ne peut

croire au fait que vous avez été menacé.

Troisièmement, en ce qui concerne l’intrusion dans votre domicile à Bunia et le décès de votre

sentinelle, vous avancez que ces faits sont en lien avec le licenciement de l’employé lendu (pp. 11,15

entretien personnel). Or, il ne s’agit là que d’une supposition de votre part qui ne repose sur aucun

élément objectif étant donné que vous n’avez pas entendu la conversation entre votre sentinelle et les

personnes s’introduisant dans votre domicile (p. 15 entretien personnel). Dès lors, le Commissariat

général reste dans l’ignorance de la raison de la venue de ces personnes à votre domicile. Mais encore,

d’autres éléments nous amènent à ne pas accorder foi à ce fait. Ainsi, vous ne pouvez situer

précisément la date de ce fait (pp. 12, 15 entretien personnel). En ce qui concerne l’enterrement de

votre sentinelle, vous ne savez pas quand ni où il s’est déroulé et n’apportez aucune précision quant à

l’identité des membres de sa famille qui vous considèrent comme responsable de sa mort (p. 15

entretien personnel). Par conséquent, le Commissariat général ne considère pas que des personnes se

sont introduites dans votre domicile pour vous tuer car vous aviez licencié un lendu et que la famille de

votre sentinelle décédée à cette occasion vous en veut.
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Quatrièmement, en ce qui concerne deux visites à votre domicile de Béni en raison de vos liens avec le

personnel de la MONUC, nous observons le caractère peu précis de vos propos quant au moment où

vous vous êtes lié avec ces membres du personnel ainsi que le nombre de fêtes célébrées avec eux (p.

16 entretien personnel). Ensuite, vous prétendez les avoir côtoyés pour la dernière fois pour célébrer le

nouvel an 2018 puis vous dites vers 2019 (p. 16 entretien personnel). Après, vous ne pouvez donner

d’indications concernant les personnes qui ont fait irruption dans votre domicile ou l’ont incendié après

votre départ ni la date de ces événements (pp. 10, 12 entretien personnel). Le même manque de

précision quant au déroulement de la première visite est relevé également par le Commissariat général

(p. 16 entretien personnel). Le caractère imprécis de vos propos conduit le Commissariat général à ne

pas accorder foi à ces deux visites et l’incendie de votre domicile à Béni. Relevons aussi que vous dites

ne jamais avoir été victime personnellement de l’insécurité dans cette ville (p. 07 entretien personnel).

Force est de conclure qu’au vu de vos comportements lesquels traduisent une absence de proactivité à

vous réclamer d’une protection combinés au caractère non étayé de vos propos et l’absence de preuve

objective des faits problématiques et craintes le Commissariat général estime que les faits avancés à

l’appui de votre dossier ne sont pas fondés. Par conséquent vos craintes en raison de votre origine

ethnique, le licenciement d’un employé lendu, le décès de votre sentinelle ou encore vos liens avec le

personnel de la MONUC ne sont pas établies.

Pour le surplus, le Commissariat général observe que si vous dites que des membres de votre famille

sont installés aux Pays-Bas où ils ont introduit une demande de protection internationale et obtenu une

protection vous ne fournissez cependant aucun élément de preuve de leur situation et n’apportez pas

d’élément circonstancié établissant une crainte dans votre chef en lien avec leur propre situation (p. 05

entretien personnel). Si vous avancez avoir connu indirectement des problèmes à cause d’eux vous

faites alors référence de manière générale aux tensions ethniques existantes entres les lendus et

hemas (p. 13 entretien personnel).

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se voir

accorder le statut de protection subsidiaire si la violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui

affecte son pays d’origine atteint un niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui

retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa

présence, un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre

1980.

Il ressort des informations objectives versées au dossier administratif (cf. farde informations sur le pays,

pièce 2) que la situation sécuritaire prévalant actuellement en Ituri où vous résidiez avant votre départ

du pays, est problématique et grave, et correspond à une situation de violence aveugle en lien avec un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4§2c précité.

Cependant, l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que le besoin de protection n’est pas

établi lorsque, dans une partie du pays, il n’y a pas de crainte fondée d’être persécuté, ni de risque réel

de subir des atteintes graves, et que l’on peut raisonnablement attendre du demandeur de protection

internationale qu’il reste dans cette partie du pays. A cet égard, la condition s’impose que le demandeur

de protection internationale puisse voyager légalement et en toute sécurité jusqu’à cette partie du pays

et puisse y avoir accès.

En l’espèce, le Commissariat général estime que vous disposez d’une possibilité de fuite interne sûre et

raisonnable dans la ville de Kinshasa.

La ville de Kinshasa est en effet accessible par son aéroport international. Des compagnies aériennes

effectuent régulièrement la liaison avec la capitale congolaise. Vous disposez ensuite d’un passeport

vous permettant de regagner votre pays. Il ressort en outre des informations objectives à la disposition

du Commissaire général (cf., farde informations sur le pays, pièce 3) que la situation sécuritaire

prévalant dans la capitale congolaise est stable.

Il peut enfin être raisonnablement attendu de votre part que vous vous établissiez dans cette ville.

En effet, il ressort de vos déclarations que vous êtes un homme âgé de 42 ans, qui a obtenu son

diplôme d’état et qui bénéficie d’une expertise professionnelle. Vous parlez le swahili mais également le

lingala, le français et l’anglais.
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Vous vous êtes déjà rendu à Kinshasa dans le cadre de votre carrière musicale et n’y avez pas

rencontré de problème. Notons aussi que dans cette ville vous y avez des connaissances et que la

mère d’un de vos enfants y réside (pp. 04,05, 10 entretien personnel).

Confronté à la possibilité de vous installer en dehors de votre région d’origine, vous invoquez des

difficultés d’accès à une autre région et l’absence de logement. Ensuite, vous avancez avoir souvent

entendu qu’une personne connaissant des problèmes à Béni, Bunia ou une autre partie du Congo peut

connaitre des problèmes autre part car elle peut être dénoncée quant à sa localisation par une tierce

personne à ses persécuteurs. Concernant la possibilité de vous installer à Kinshasa, vous mentionnez

le coût de la vie et des problèmes de malnutrition (pp. 10,17 entretien personnel).

Les diverses objections avancées sont d’une part relatives à des considérations pratiques,

économiques, générales que rencontrent une grande part de la population vivant à Kinshasa et ne sont

pas en lien avec une situation sécuritaire et d’autre part sont hypothétiques. Dès lors, ces explications

ne permettent pas de remettre en cause l’appréciation du Commissaire général quant à la possibilité

pour vous de vous installer à Kinshasa.

Compte tenu des considérations qui précèdent, le Commissariat général constate que,

indépendamment de la situation actuelle qui prévaut dans votre territoire d’origine, à savoir l’Ituri, vous

disposez à Kinshasa d’une possibilité de fuite interne raisonnable et sûre au sens de l’article 48/5, § 3

de la loi du 15 décembre 1980.

En ce qui concerne les divers documents déposés à l’appui de votre dossier, ils ne permettent pas de

remettre en cause la présente décision. Votre acte de mariage atteste de votre état civil lequel n’est pas

contesté. Votre passeport et la carte consulaire atteste de votre identité et nationalité, éléments non

remis en cause. Enfin, la copie du passeport de votre épouse certifie son identité et nationalité,

éléments également non remis en cause.

Finalement, relevons que si vous avez demandé à obtenir une copie des notes de l’entretien personnel

toutefois vous ne nous avez pas fait parvenir dans le délai imparti vos observations. De la sorte, le

Commissariat général considère que vous réputez confirmer le contenu de ces notes.

En raison de ce qui été développé ci-avant, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure

à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er,

paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir une atteinte

grave telle que prévue à l'article 48/4de la loi sur les étrangers qui définit la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).
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2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les éléments nouveaux

3.1 En annexe de sa requête, le requérant dépose une série de documents qu’il inventorie comme suit :

« Extraits de presse sur la situation en RDC » (requête, p. 20).

3.2 En annexe de sa note complémentaire du 6 février 2022, la partie défenderesse produit un COI

Focus intitulé « République démocratique du Congo – Situation politique à Kinshasa » du 18 octobre

2021.

3.3 Le Conseil relève que le dépôt des nouveaux éléments énumérés ci-dessus est conforme aux

conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en

considération.

4. La thèse du requérant

4.1 Le requérant prend un moyen tiré unique tiré de la violation des normes et principes suivants :

« - de la violation de l’article 1er, section A, Paragraphe 2 de la Convention de Genève de 1951 ;

- de la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ;

- de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

- de la violation des articles 1 a 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

- des actes administratifs ;

- de la violation de la foi due aux actes ;

- du défaut de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation » (requête, p. 3).

4.2 En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le

bien-fondé de sa demande de protection internationale.

4.3 Le requérant demande au Conseil de « […] reformer ou à titre infiniment subsidiaire annuler les

actes et décisions incriminés » (requête, p.19).
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5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention de Genève, le terme « réfugié »

s’applique à toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans

lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2 En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte d’être persécuté en raison d’un conflit

ethnique, du licenciement d’un employé d’une autre ethnie et de ses liens avec des membres du

personnel de la MONUC.

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé

des craintes invoquées.

5.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement

motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

de la crainte alléguée.

5.5.1 Premièrement, le requérant soutient, d’une part, avoir exposé un récit complet et cohérent et,

d’autre part, que la partie défenderesse lui reproche faussement une multitude d’imprécisions et de

propos incohérents. Ensuite, il rappelle avoir vécu en Ituri, y avoir fait l’objet de menaces et y avoir été

confronté à la mort de sa sentinelle. De plus, il ajoute avoir dû fuir la région suite aux persécutions

subies en raison de la violence aveugle qui sévit à l’est de la République démocratique du Congo. A cet

égard, il retrace le contexte de situation sécuritaire en République démocratique du Congo de manière

générale et plus spécifiquement dans l’est du pays à travers différents articles de presse et rapports

d’ONG, et se livre à des développements théoriques concernant la définition du conflit armé interne. Sur

ce point, il soutient qu’il « […] ne fait aucun doute que nous sommes bien en présence d’un conflit armé

ne présentant pas un caractère international sur le sol congolais ; que dès lors, [sa] vie est menacé

partout où [il] se trouverait au Congo » (requête, p. 11). Sur ce point toujours, il précise qu’il ne pourrait

retourner ni dans son village de résidence ni dans son village d’origine de l’activité intense de groupes

armés actifs en Ituri. Par ailleurs, le requérant soutient que la ville de Kinshasa fait l’objet de violences

répétées et que la situation est loin d’y être stable. A cet égard, il mentionne que le 15 mai 2021 des

violences ont fait plusieurs morts à Kinshasa et dans d’autres villes du pays et que la partie

défenderesse occulte la situation sécuritaire qui prévaut en République démocratique du Congo, en ne

tenant pas compte de la multiplication des attaques contre les civils, de « […] la présence encore de

groupes incontrôlés qui sèment la terreur dans la majorité des villes congolaises et de la présence

encore sur le territoire congolais de conflits armés entre factions militaires et autorités

gouvernementales » (requête, p. 13). Or, il souligne que sa demande de protection internationale porte,

entre autre, sur le conflit armé en République démocratique du Congo, notamment à l’est du Congo, sa

région d’origine et rappelle que la partie défenderesse ne conteste pas que la situation des civils dans la

région du requérant rencontre les critères de l’article 48 de la loi du 15 décembre 1980.
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A cet égard, il soutient qu’il appartenait toutefois à la partie défenderesse de tenir compte de tous les

éléments invoqués lors de son audition avant de statuer sur sa demande de protection internationale et

de « […] ne pas simplement se réfugier sur des prétendues incohérences qu’[il] aurait tenu » (requête,

p. 13). Par ailleurs, il soutient avoir exposé les raisons de sa fuite dans le cadre de sa demande de

protection internationale de manière claire et précise et que la partie défenderesse, en ne se

renseignant pas sur la situation qui prévaut sur l’ensemble du territoire congolais, n’a pas instruit sa

demande de protection internationale de manière sérieuse. Il souligne encore que la partie

défenderesse aurait dû apprécier individuellement sa demande de protection internationale et soutient

que cela n’est pas le cas en l’espèce. Enfin, il soutient que « Que les principes de bonne administration

commanderaient que l’analyse de la situation sécuritaire en République Démocratique du Congo soit

quotidiennement actualisée dans la mesure où il ressort du rapport CEDOCA du CGRA que « (...) la

situation en matière de sécurité demeure imprévisible en RDC, malgré l’accord politique conclu le 31

décembre 2016» (page 10) » (requête, p.13).

Tout d’abord, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que les déclarations du requérant

quant au licenciement d’un employé Lendu, aux menaces, aux appels anonymes, à l’effraction à son

domicile et la mort de sa sentinelle sont inconsistantes, laconiques, imprécises et inconstantes et,

partant, que les faits allégués ne peuvent être tenus pour établis. Le Conseil estime pouvoir se rallier

aux motifs spécifiques de l’acte attaqué – qui ne sont pas concrètement ou utilement contestés dans la

requête - par lesquels la partie défenderesse relève le manque de crédibilité des déclarations du

requérant quant à sa qualité de surveillant de chantier, à l’employé qu’il affirme avoir licencié, à la réalité

des menaces dont il dit avoir fait l’objet, aux circonstances entourant l’intrusion à son domicile de Bunia

et le décès ainsi que les funérailles de son employé.

Ensuite, s’agissant des développements de la requête visant la situation sécuritaire en République

démocratique du Congo en général et plus précisément à Kinshasa, le Conseil renvoie au point 6 du

présent arrêt dans le cadre duquel la demande de protection internationale du requérant sera analysée

sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. A cet égard, le Conseil relève que, bien qu’il

développe son argumentation sous le titre « Première Branche - A. De la violation l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 relatif au statut de réfugié », le requérant fait lui-même référence au point c) de

l’article 15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004, visant « des

menaces graves et individuelles contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle

ou en cas de conflit armé interne ou international », que l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre

1980 transpose en droit belge.

Enfin, le Conseil estime qu’en se contentant de rappeler très brièvement les faits allégués ; en

soutenant, sans plus de précision, avoir exposé un récit complet et cohérent ; en précisant avoir exposé

les raisons de sa fuite dans le cadre de sa demande de protection internationale de manière claire et

précise ; en indiquant qu’il appartenait à la partie défenderesse de tenir compte de tous les éléments

invoqués lors de son audition avant de statuer sur sa demande de protection internationale sans

mentionner le moindre élément qui n’aurait pas été pris en compte par cette dernière ; en soutenant que

la partie défenderesse lui reproche faussement une multitude d’imprécisions et de propos incohérents

sans développer d’argument afin de pallier les motifs de la décision visant ces imprécisions et

incohérences ou apporter d’explication ou de justification ; le requérant n’apporte aucune explication

pertinente et convaincante afin de pallier les imprécisions, les lacunes et invraisemblances mises en

exergue dans la décision attaquée et le présent arrêt.

5.5.2 Deuxièmement, le requérant rappelle avoir fait une demande de visa court séjour et que sa

sentinelle a été tuée après l’introduction de cette demande, raison pour laquelle il a introduit une

demande de protection internationale. A cet égard, il précise ne pas avoir demandé de protection

internationale dès son arrivée puisqu’il n’avait aucune idée de la procédure à entamer. Ensuite, il

soutient que le conflit entre les Lendus et les Hemas rend son récit crédible dès lors qu’il a été

persécuté après avoir licencié un employé Lendu. Sur ce point, il reproduit des informations relatives

audit conflit issues d’articles de presse et soutient avoir tenu un récit clair quant aux raisons qui fondent

sa demande de protection internationale, avoir fourni toutes les informations dont il disposait, avoir parlé

de manière claire et précise des attaques qu’il a vécues. Or, il soutient que la partie défenderesse n’a

pas tenu compte d’une grande partie de ses déclarations, que cette dernière tente de minimiser les

raisons qui l’ont contraint à fuir son pays et que ses conclusions sont totalement arbitraires.



X - Page 9

Enfin, le requérant reproduit un extrait de la « Note on Burden and Standard of Proof in Refugee Claims

» publiée par le UNHCR le 16 décembre 1998, des extraits des arrêts ‘M.S.S c. Belgique et Grèce’ du

21 janvier 2011 et ‘R.C c. Suède’ du 9 mars 2010 de la Cour Européenne des droits de l’homme et le

paragraphe 190 du Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au

regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés.

Le Conseil observe tout d’abord que les informations relatives au conflit interethnique entre les Lendus

et les Hemas sont générales et ne concernent pas les faits allégués par le requérant. Dès lors, le

Conseil estime que ces informations ne permettent pas de renverser les constats qui précèdent quant

au caractère inconsistant, laconique, imprécis et inconstant des déclarations du requérant concernant

les faits qu’il allègue avoir vécus. Par ailleurs, le Conseil estime que la seule existence d’un conflit entre

les Lendus et les Hemas ne permet pas d’établir la réalité des faits personnels allégués par le

requérant, quand bien même ce dernier invoquerait avoir licencié un employé d’ethnie Lendu.

Quant au fait que le requérant n’avait aucune idée de la procédure à entamer, le Conseil estime pouvoir

se rallier au motif de la décision attaquée concernant l’absence de réactivité du requérant dès lors qu’il

s’est écoulé deux mois entre le moment où il a appris l’incendie de son domicile et l’introduction de sa

demande de protection internationale et considère que cette ignorance de la procédure à entamer ne

permet pas de pallier cette absence de réactivité.

Pour ce qui est du fait que la partie défenderesse n’a pas tenu compte d’une grande partie des

déclarations du requérant, le Conseil ne peut que constater que le requérant ne mentionne pas le

moindre élément qui n’aurait pas été pris en compte par la partie requérante. A cet égard, le Conseil

n’aperçoit pas d’élément qui n’aurait pas été pris en compte ou de raisons pour le requérant de fuir son

pays qui aurait été minimisée par la partie défenderesse.

Enfin, le Conseil estime qu’en se contentant de rappeler ses démarches et les faits allégués ; en

expliquant, sans plus de précision, avoir tenu un récit clair quant aux raisons qui fondent sa demande de

protection internationale, avoir fourni toutes les informations dont il disposait et avoir parlé de manière

claire et précise des attaques qu’il a vécues ; en soutenant, sans la moindre explication, que les

conclusions de la partie défenderesse sont arbitraires ; en développant des considérations théoriques

qui n’apportent aucun élément concret face aux motifs de l’acte attaqué ; le requérant n’apporte aucune

explication pertinente et convaincante afin de pallier les imprécisions, les lacunes et invraisemblances

mises en exergue dans la décision attaquée et le présent arrêt.

5.5.3 Enfin, le Conseil observe que la requête ne contient pas le moindre argument afin de pallier le

motif de la décision querellée concernant les deux visites dont le domicile du requérant aurait fait l’objet

en raison de ses liens avec le personnel de la MONUC. Or, le Conseil observe que ce motif se vérifie à

la lecture des notes de l’entretien personnel du requérant et estime pouvoir s’y rallier entièrement.

5.6 Au vu de ce qui précède, la partie défenderesse a donc pu valablement contester la crédibilité du

récit produit par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale, et remettre en cause,

d’une part, les circonstances dans lesquelles il aurait licencié un employé d’origine Lendu ainsi que les

appels anonymes, les menaces, l’effraction de son domicile et la mort de sa sentinelle qui en

découleraient et, d’autre part, les deux visites à son domicile ainsi que ses liens avec la MONUC, à

l’origine desdites visites, les déclarations du requérant à ces égards n’ayant pas été jugées crédibles en

l’espèce.

Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La

requérante n’y apporte pas d’élément de nature à expliquer de manière pertinente les lacunes et les

contradictions relevées dans la décision attaquée et le présent arrêt, ou à établir la réalité des faits

invoqués, ni a fortiori, le bien-fondé des craintes alléguées.

5.7 Dès lors, la demande formulée par le requérant d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980 selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des atteintes

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est

considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée.
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En effet, en ce qui concerne les problèmes que le requérant aurait connus à Bunia à la suite d’un

licenciement, le requérant n’établit pas la réalité des persécutions alléguées. Partant, l’application de

l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne se pose pas en l’espèce.

5.8 En ce que le requérant se prévaut de la jurisprudence du Conseil selon laquelle " (…) la question à

trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le

demandeur a ou non des raisons de craindre d'être persécuté du fait de l'un des motifs visés par la

Convention de Genève ; que si l'examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en

règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n'occulte la

question en elle-même ; que dans le cas où le doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité

du demandeur, l'énoncé de ce doute ne dispense pas de s'interroger in fine sur l'existence d'une crainte

d'être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains." (voir arrêt du Conseil n° 23 577 du 25 février 2009), il ressort

clairement de cette jurisprudence qu’elle ne vise que l’hypothèse où, malgré le doute sur la réalité de

certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur l’existence d’une crainte que les

autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient établir à suffisance.

En l’espèce, le Conseil, qui estime que le requérant n’établit pas la réalité des faits qu’il invoque, ni le

bien-fondé des craintes qu’il allègue, n’aperçoit aucun autre élément de la cause qui serait tenu pour

certain et qui pourrait fonder dans son chef une crainte raisonnable de persécution en cas de retour

dans son pays. En conséquence, le raisonnement que soutient le requérant manque de pertinence.

5.9 Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute sollicité par le requérant ne peut lui être

accordé. En effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le

demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres

», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et

pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées

sous les points c, et e, ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le

bénéfice du doute qu’il revendique.

5.10 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, ou n’aurait pas suffisamment, adéquatement et valablement motivé sa décision, ou serait

parvenue à des conclusions arbitraires, ou encore aurait commis une erreur d’appréciation ; il estime au

contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la

conclusion que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte

alléguée.

5.11 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il

en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;
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b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980, le

Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 qui concerne « les menaces

graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé

interne ou international », le Conseil constate que la provenance du requérant de la province d’Ituri n’est

aucunement remise en cause en termes de décision, laquelle considère que la situation qui y prévaut à

l’heure actuelle peut être considérée comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé

» au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4.1 Toutefois, le Conseil observe qu’une partie subséquente de la motivation de l’acte attaqué

concerne la possibilité pour le requérant de s’installer dans une autre région du Congo, en particulier à

Kinshasa.

6.4.2 S’agissant de cette possibilité d’alternative d’installation ailleurs dans le pays, le Conseil rappelle

qu’elle doit être appréciée au regard des conditions fixées par l’article 48/5, § 3, de la loi du 15

décembre 1980, lequel concerne tant le statut de réfugié que celui de la protection subsidiaire. Cette

disposition stipule que :

« § 3.

Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d'origine, le

demandeur d’asile :

a) n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves,

ou

b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du §2 ;

et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y

pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.

Lorsqu’il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de

subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes

graves dans une partie du pays d’origine conformément à l’alinéa 1er, il est tenu compte des conditions

générales dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d’asile ».
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6.4.3 L’article 48/5, § 3, est une disposition d’application stricte, dont la visée, tout comme la formulation

choisie par le législateur, indique qu’il revient dans ce cas à l’administration de démontrer ce qu’elle

avance, à savoir, d’une part, qu’il existe une partie du pays d'origine où le demandeur n’a aucune raison

de craindre d'être persécuté et où il n’est pas exposé à un risque réel d’y subir des atteintes graves et,

d’autre part, qu'on peut raisonnablement attendre de lui qu'il reste dans cette partie du pays, après avoir

été en mesure de s’y rendre et d’y entrer. L’autorité compétente doit également démontrer qu’elle a

dûment tenu compte des conditions générales prévalant dans le pays et de la situation personnelle du

demandeur.

6.4.4 Faisant application de cette disposition, la partie défenderesse relève qu’en l’occurrence, il est

raisonnable d’attendre du requérant qu’il s’établisse de manière stable et durable à Kinshasa où il

pourra mener une vie normale. Elle précise à cet égard avoir tenu compte de la situation personnelle du

requérant ainsi que des conditions prévalant dans son pays d’origine. Ainsi, elle fonde sa décision sur

les constats suivants :

- rien ne s’oppose à ce que le requérant puisse gagner son pays d’origine de manière légale et en toute

sécurité. Sur ce point, elle relève, d’une part, que de nombreuses compagnies aériennes effectuent

régulièrement la liaison avec Kinshasa et, d’autre part, que le requérant dispose d’un passeport lui

permettant de regagner son pays ;

- rien ne permet de considérer à l’heure actuelle que la situation qui prévaut actuellement à Kinshasa,

puisse s’analyser comme une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé ;

- le requérant s’est rendu à Kinshasa dans le cadre de sa carrière musicale sans y rencontrer de

problème ; il est âgé de quarante-deux ans et dispose d’un diplôme d’état ainsi que d’une expertise

professionnelle ; il parle le swahili, le lingala, le français et l’anglais ; il a des connaissances dans cette

ville et la mère d’un de ses enfants y réside.

6.4.5. Pour sa part, après examen du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime

pouvoir se rallier aux motifs de la décision entreprise concernant la possibilité pour le requérant de

s’installer à Kinshasa.

6.4.6. Le Conseil observe en effet que les différents éléments avancés par la partie défenderesse pour

démontrer, d’une part, qu’il existe une partie du pays d'origine du requérant où il n’a aucune raison de

craindre d'y être persécuté ou d’y subir des atteintes graves et, d’autre part, qu'on peut raisonnablement

attendre de lui qu'il reste dans cette partie du pays, après avoir été en mesure de s’y rendre et d’y

entrer, sont pertinents et se vérifient pleinement à la lecture du dossier administratif.

6.4.7 Ainsi, le Conseil estime tout d’abord que le requérant ne démontre aucunement qu’il existerait

dans son chef une crainte fondée de persécution en cas de retour dans son pays d’origine à Kinshasa.

La partie requérante ne fait valoir aucun élément qui permettrait d’arriver à une telle conclusion dans sa

requête.

Il échet également de rappeler le fait que les craintes de persécution invoquées par le requérant en

l’espèce ne sont pas tenues pour établies et que le risque réel de subir des atteintes graves sur la base

des mêmes éléments, au regard de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, n’est dès

lors pas davantage fondé.

Par ailleurs, le Conseil observe que les arguments de la requête et les articles y annexés relatifs à la

situation sécuritaire dans la région d’origine du requérant et le contexte de conflit armé interne qui y

règne, rejoignent complètement les conclusions de la décision attaquée, dès lors que la partie

défenderesse y considère que la situation qui prévaut à l’heure actuelle en Ituri peut être considérée

comme une situation de violence aveugle en cas de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c,

de la loi du 15 décembre 1980.

Quant à l’argument selon lequel le requérant soutient que « [sa] vie est menacé partout où [il] se

trouverait au Congo », le Conseil ne peut que constater que les développements de la requête, en ne

mentionnant qu’un unique évènement de violences à Kinshasa en mai 2021, ne permettent pas de

renverser les conclusions de la partie défenderesse selon lesquelles la situation sécuritaire dans cette

ville est stable.
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A cet égard, le Conseil relève que les nouvelles informations contenues dans le COI Focus intitulé

« République démocratique du Congo – Situation politique à Kinshasa » du 18 octobre 2021, versé au

dossier de la procédure, confirment lesdites conclusions (Dossier de la procédure, pièce 8).

De plus, s’agissant des développements de la requête relatifs à la situation sécuritaire dans d’autres

villes, le Conseil estime que ces éléments, généraux et non étayés, ne sont pas pertinents dans la

présente analyse, à savoir si Kinshasa constitue une possibilité de fuite interne sûre et raisonnable pour

le requérant.

Enfin, en ce qui concerne le profil particulier du requérant et le caractère raisonnable de l’installation

envisagée à Kinshasa, le Conseil estime pouvoir se rallier entièrement à la motivation de la décision

attaquée à cet égard, laquelle n’est pas utilement contestée dans son recours.

Dès lors, le Conseil considère que les arguments du requérant ne permettent pas de renverser les

constats qui précèdent.

6.4.8 Le Conseil conclut, partant, que les conditions de l’article 48/5 §3 de la loi du 15 décembre 1980

sont remplies et que la partie défenderesse établit en l’espèce qu’au vu de sa situation personnelle et

des conditions générales qui prévalent dans son pays d’origine, il peut être raisonnablement attendu du

requérant qu’il s’installe dans une autre partie du pays que sa région d’origine, notamment à Kinshasa,

où il n’existe dans son chef aucune raison de craindre d’être persécuté ni aucun risque d’y être exposé

à un risque réel de subir des atteintes graves.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

7.1 La requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six avril deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


